
Quels sont les risques de contentieux liés à une mauvaise
évaluation des salariés au Luxembourg ?

Réponse courte

Une mauvaise évaluation des salariés au Luxembourg expose l’employeur à des risques de contentieux devant les

juridictions du travail, notamment en cas de procédure irrégulière, de critères non objectifs ou discriminatoires,

d’absence de transparence ou de non-respect du contradictoire. Ces irrégularités peuvent entraîner la nullité de la

procédure d’évaluation, la remise en cause des décisions prises (sanction, licenciement, non-promotion) et l’octroi de

dommages et intérêts au salarié.

L’employeur peut également être sanctionné pour non-respect des obligations légales relatives à l’égalité de

traitement, à la non-discrimination, à la consultation des représentants du personnel et au droit d’accès aux données

personnelles. La jurisprudence luxembourgeoise peut ordonner la réintégration du salarié ou annuler les mesures

fondées sur une évaluation défaillante.

Le défaut de traçabilité, l’absence de justification objective des décisions et le non-respect des droits du salarié

augmentent significativement le risque de contestation et de contentieux prud’homal.

Définition

L’évaluation professionnelle désigne l’ensemble des dispositifs permettant à l’employeur d’apprécier les

compétences, la performance et le comportement du salarié dans le cadre de son activité. Au Luxembourg,

l’évaluation peut avoir des conséquences sur la rémunération, l’évolution de carrière, la formation ou la rupture du

contrat de travail. Une mauvaise évaluation se caractérise par une procédure irrégulière, un contenu

discriminatoire, un défaut d’objectivité ou une absence de transparence, exposant l’employeur à des risques de

contentieux devant les juridictions du travail.

Conditions d’exercice

L’évaluation doit respecter les principes de loyauté, d’objectivité, d’égalité de traitement et de transparence.

L’employeur est tenu d’informer le salarié des critères d’évaluation, des méthodes utilisées et des conséquences

éventuelles. Les critères doivent être professionnels, pertinents et non discriminatoires. Toute modification des

modalités d’évaluation doit faire l’objet d’une information préalable et, le cas échéant, d’une consultation des

représentants du personnel. L’absence de consultation, l’utilisation de critères non objectifs ou discriminatoires, ou la

modification unilatérale des modalités sans information préalable constituent des manquements susceptibles d’être

sanctionnés.
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Modalités pratiques

L’entretien d’évaluation doit permettre au salarié de s’exprimer et de prendre connaissance des éléments retenus à

son encontre. Le salarié doit pouvoir accéder à son dossier d’évaluation et formuler des observations écrites. Les

résultats de l’évaluation doivent être communiqués au salarié, qui doit être informé de ses droits en cas de

désaccord. L’absence de traçabilité, la non-remise des documents ou le refus d’accès au dossier constituent des

irrégularités susceptibles d’entraîner la nullité de la procédure ou d’ouvrir droit à réparation. La conservation des

preuves de la régularité de la procédure est essentielle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’évaluation dans un document interne, de former les évaluateurs à

l’objectivité et à la non-discrimination, et de garantir la confidentialité des échanges. Toute décision prise sur la base

d’une évaluation (sanction, licenciement, non-promotion) doit pouvoir être justifiée par des éléments objectifs et

vérifiables. L’employeur doit veiller à l’absence de toute forme de discrimination directe ou indirecte, notamment

fondée sur le sexe, l’âge, l’origine, l’état de santé, l’orientation sexuelle, la religion ou l’appartenance syndicale.

L’encadrement humain de la procédure et la traçabilité des échanges sont indispensables pour limiter les risques de

contestation.

Cadre juridique

Les risques de contentieux liés à une mauvaise évaluation relèvent principalement du Code du travail

luxembourgeois, notamment :

Respect des droits de la personnalité : article L.121-6

Non-discrimination : articles L.241-1 à L.241-8

Protection contre le licenciement abusif : articles L.124-6 à L.124-11

Droit d’accès aux données personnelles : article L.261-1

Obligation d’égalité de traitement : article L.241-1 et suivants

Consultation des représentants du personnel : articles L.414-3 et L.414-4 (si applicable)

Traçabilité et conservation des documents : articles L.261-1 et L.261-2

La jurisprudence nationale sanctionne les évaluations entachées d’irrégularités, de partialité ou de discrimination,

pouvant conduire à la nullité des mesures prises sur cette base, à la réintégration du salarié ou à l’octroi de

dommages et intérêts.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2


Une mauvaise évaluation, notamment lorsqu’elle sert de fondement à une sanction disciplinaire ou à un licenciement, expose

l’employeur à un risque élevé de contentieux prud’homal. Il est impératif de documenter chaque étape de la procédure, d’assurer la

transparence des critères, de garantir le respect du contradictoire et de veiller à l’encadrement humain de l’évaluation afin de limiter la

contestation et d’assurer la sécurité juridique des décisions prises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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